
 

 

Réf.:21/CON                   Rome, 1er février 2012 
 

 

Ordre du jour du Groupe de travail sur la pêche récréative (GT4) 

Rome,  29 février 2012 

 

14.30 - 17.00: 

 
1. Ouverture des travaux par le Secrétaire exécutif du CCR MED. (Coordinateur Esteban 

Graupera) 
 

2. Adoption del’ordre du jour 
 

3. Rapport du coordinateur sur la réunion du sous-comité du  SAC (SCESS) qui s’est tenue à  
Rome le 24 janvier 2012  

 
4. Presentation par Camille Samier – Secrétariat de la CGPM sur le document: “Studies and 

reviews n.81 Recreational fisheries in the Mediterranean countries: a review of existing 
legal frameworks”  

 

5. Pause cafè (15.30 - 15.45) 
 
15.45 - 17.00 

 
6. Proposition d’élaborer et développer un possible règlement sur la pêche récréative 

commune et homogène pour tous les pays européennes de la Méditerranée, en utilisant 
le document de la CGPM come document de base.  
 

7. Échange de vues sur le développement d’un projet d’avis du CCR MED en harmonie avec 
le SCESS-CGPM. Éventuelle adoption d'un avis à proposer au Comex.  

 
8. Divers 

 
*** 

 
 


